
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEALX-AR'fS.

BEAUX-ARTS.

IHYENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DUS

MONUMENTS HISTORIQUES.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet i ^27 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

TA façade et l'arcade rie la gioe rue Dupaty

• n° a? à LA RuOIikLLIi; — ( Oharente«Xtt£éj-l^ure|. -et ____

appartenant à TJitiaa, B at 1 *

sont inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

n

o

30

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d a T. A K^LlrTRT.T.T?, et

ri ftuy. p-popr î a tftii "i T -*- ^̂  t-r -f-

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, 1» 2<J JUIN 1922

T. S. V. P.


